
ANNEXE II 

Prime complémentaire aux commerces très lourdement impactés par le chantier du 
tram – Listing des rues éligibles 

 

- Allée Marcel Dehalu 
- Place Ferrer 
- Place du Général Leman 
- Quai Timmermans 
- Quai Vercour 
- Rue Côte d’Or 
- Rue de l’Avenir 
- Rue de l’Ile-aux-Corbeaux 
- Rue de la Barge 
- Rue de la Centrale 
- Rue de la Scierie 
- Rue des Beaux-Arts 
- Rue du Centre 
- Rue Ernest Solvay 
- Rue Faleye 
- Verte-Voie 
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